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L'invention  concerne  un  procédé  pour  envelopper 
une  balle  en  rotation,  constituée  d'une  bande  conti- 
nue  de  fibres  minérales  revêtue,  sous  la  forme  d'un 
rouleau  de  feutre,  le  revêtement  ayant  une  surface 
extérieure  fermée,  dans  une  enveloppe  de  protection 
déposée  au  cours  de  l'enroulement  de  la  balle,  en  vue 
de  son  conditionnement,  selon  le  préambule  de  la  re- 
vendication  1,  ainsi  qu'un  dispositif  spécialement 
approprié  à  l'exécution  dudit  procédé,  selon  le  pré- 
ambule  de  la  revendication  7. 

Pour  fabriquer  un  rouleau  de  feutre  revêtu,  on 
dépose  sur  une  chaîne  de  production,  des  fibres 
minérales  pourvues  d'un  liant,  on  les  compacte  dans 
la  mesure  voulue  et  on  les  durcit  dans  un  four  tunnel, 
après  quoi,  sur  le  feutre  ainsi  réalisé,  on  applique  et 
colle  une  bande  de  revêtement,  par  exemple  en  alu- 
minium.  Le  tapis  de  feutre  revêtu  ainsi  obtenu  est 
découpé  dans  le  sens  de  la  longueur  et  les  sections 
découpées  sont  enroulées  en  balles  et  enveloppées 
dans  une  enveloppe  de  protection,  constituée  de 
papier  ou  d'une  feuille  de  matière  plastique,  le  tout 
étant  maintenu  ainsi  ensemble  pour  le  stoackge  et  le 
transport.  Un  rouleau  de  feutre  revêtu  est  fabriqué  et 
mis  en  vente  par  la  demanderesse,  sous  la  marque 
déposée  «ROLLISOL»;  il  sert  principalement  à  assu- 
rer  l'isolation  par  l'intérieur  des  couvertures,  entre 
les  chevrons. 

Pour  envelopper  la  balle  en  cours  de  bobinage  dans 
l'enveloppe  de  protection,  on  place  sur  un  convoyeur 
des  sections  de  l'enveloppe  de  protection,  décou- 
pées  à  longueur  requise,  et,  en  liaison  avec  le  mou- 
vement  d'avance  du  rouleau  de  feutre,  on  les  envoie 
au  poste  de  bobinage,  de  façon  telle  que  l'extrémité 
avant  de  l'enveloppe  de  protection,  lors  de  l'admis- 
sion  dans  le  poste  de  bobinage,  soit  coincée  dans 
l'angle  formé  entre  la  face  extérieure  du  feutre  déjà 
bobiné  et  la  face  intérieure  de  l'extrémité  arrière  du 
feutre,  et  soit  ainsi  entraînée.  Ensuite,  la  balle  ainsi 
constituée  continue  à  tourner  et  enroule  alors,  a  par- 
tir  de  son  extrémité  avant  l'enveloppe  de  protection 
autour de  la face extérieure  de  la  balle, jusqu'à  ce  que 
son  extrémité  arrière  recouvre  une  zone  médiane  pré- 
cédemment  bobinée,  de  l'enveloppe  de  protection. 
L'extrémité  arrière  a  été  garnie  au  préalable  d'une 
colle  à  prise  rapide,  agissant  de  façon  durable,  et  elle 
est  pressée  au  cours  du  mouvement  d'enroulement, 
de  façon  que  le  rouleau  constituant  de  la  balle  soit 
fermé  et fixé  dans  cette  position  par I'enveloppe.  En- 
suite,  la  balle  est  expulsée  du  poste  de  bobinage  et, 
dans  le  cas  où  l'on  utilise  comme  enveloppe  de  pro- 
tection  une  feuille  rétractile  débordant  des  deux 
côtés,  après  passage  à  travers  une  zone  de  réchauf- 
fement  (en  vue  de  la  rétraction  des  bords  pour  proté- 
ger  les  arêtes),  elle  est  entreposée  et  enlevée. 

L'entraînement  de  l'extrémité  avant  de  l'enve- 
loppe  de  protection  par  la  balle  en  rotation,  obtenu 
parce  que  l'extrémité  avant  y  pénètre  en  même 
temps  que  la  dernière  spire  du  feutre  et  y  est  blo- 
quée,  est  connu:  simplement  à  titre  d'exemple,  ren- 
voyons  à  ce  sujet  aux  demandes  de  brevets  alle- 
mands  1  239  979  et  1  461  821  ou  au  brevet  US 
3  052  073.  Ce  procédé,  destiné  à  obtenir  automati- 
quement,  au  cours  de  l'opération  de  bobinage,  un 

enveloppement  parfaitement  continu  sur  tout  le 
pourtour,  grâce  à  une  enveloppe  de  protection,  a 
remplacé  le  procédé  antérieur,  qu'on  peut  trouver 
par  exemple  dans  le  brevet  US  2  681  702,  suivant 
lequel  c'était  seulement  la  bande  de  feutre  que  l'on 
enroulait  tandis  que  la  dernière  spire  de  la  balle  était 
ensuite  maintenue  et  scellée  par  une  petite  bande 
adhésive;  il  est  bien  évident  qu'un  tel  dispositif  de 
scellement  par  une  petite  bande  adhésive,  en  raison 
de  sa  faible  résistance  aux  détériorations,  ne  suffit 
pas  à  lui  seul  à  assurer  la  sécurité  dans  le  transport. 

Un  problème  recontré  de  longue  date,  concernant 
l'enveloppement  parfaitement  continu  sur  tout  le 
pourtour,  tient  à  ce  que  la  consommation  de  maté- 
riau  d'emballage,  sous  la  forme  de  l'enveloppe  de 
protection,  est  très  élevée  par  balle.  Ceci  a  essentiel- 
lement  trois  causes: 

1.  Si  l'on  veut  garantir  un  entraînement  impecca- 
ble  de  l'enveloppe  de  protection  entre  l'extrémité  du 
feutre  et  la  couche  de  feutre  précédemment  enrou- 
lée,  l'extrémité  avant  de  l'enveloppe  de  protection 
doit  recouvrir  une  partie  relativement  importante  de 
l'extrémité  du  feutre,  en  règle  générale  plusieurs 
décimètres,  d'autant  plus  que  la  pression  de  serrage, 
en  raison  de  la  déformabilité  du  feutre  n'est  pas  telle- 
ment  élevée  et  que  c'est  seulement  quelque  temps 
après  l'admission  de  l'extrémité  avant  de  l'enve- 
loppe  de  protection,  au  cours  du  mouvement  ulté- 
rieur  de  bobinage,  qu'elle  devient  pleinement  affi- 
cace.  Ainsi,  le  fabricant  d'un  poste  de  bobinage  uti- 
lisé  dans  la  pratique  recommande  d'adopter  une  lon- 
gueur  de  recouvrement  de  0,5  m,  entre  l'extrémité 
arrière  de  la  bande  de  feutre  et  l'extrémité  avant  de 
l'enveloppe  de  protection. 

2.  Après  une  rotation  de  la  balle  avec  l'enveloppe 
de  protection,  celle-ci  parvient,  en  suivant  la  face 
extérieure,  dans  la  zone  de  l'extrémité  de  la  bande  de 
feutre.  La  bande  de  feutre  présente  une  épaisseur 
d'au  moins  quelques  centimètres,  en  règle  générale 
de  10  cm  ou  plus,  si  bien  que  son  extrémité  arrière 
écarte  la  partie  de  l'enveloppe  de  protection  qui  la 
recouvre  de  l'enveloppe  de  protection  sousjacente. 
C'est  pourquoi  l'enveloppe  de  protection,  soumise  à 
une  tension  et  à  une  compression  de  la  part  de  l'ex- 
trémité  du  feutre,  doit  être  prolongée  d'une  bonne 
longueur  au  delà  de  cette  extrémité  arrière,  si  l'on 
veut  obtenir  une  zone  de  collage  avec  la  spire  précé- 
dente  de  l'enveloppe  de  protection,  qui  par  suite  de 
l'éloignement  de  l'effort  d'écartement  de  cette  ex- 
trémité  arrière,  est  suffisamment  déchargée  de  cet 
effort  pour garantir un  collage  sûr au  cours du  proces- 
sus  d'enroulement.  La  longueur  nécessaire  derrière 
l'extrémité  de  la  bande  de  feutre,  pour  la  solidarisa- 
tion  de  l'enveloppe  supérieure  avec  la  spire  précé- 
dente,  peut  également  être  de  quelques  décimètres. 

3.  Dans  des  conditions  sévères  de  production,  on 
ne  peut  pas  exclure  de  petites  perturbations  instan- 
tanées  de  la  commande  d'amenée  de  l'enveloppe  de 
protection,  ainsi  que  de  faibles  modifications  des 
réglages,  par  exemple  celui  du  mécanisme  d'avance 
de  l'enveloppe  de  protection.  C'est  pourquoi  il  arrive, 
fréquemment,  qu'une  enveloppe  de  protection  pénè- 
tre  dans  l'enroulement  d'une  manière  légèrementdif- 
férente  de  celle  prévue  par  la  commande.  En  particu- 
lier,  pour  de  grandes  vitesses  de  protuction,  de  tels 



faibles  écarts  peuvent  entraîner  une  variation  consi- 
dérable  du  taux  de  recouvrement  entre  la  zone  de 
l'extrémité  avant  de  l'enveloppe  de  protection  et  la 
zone  de  l'extrémité  arrière  du  feutre.  Si  donc  on  veut 
éviter  des  conditionnements  défectueux  dus  à  des 
variations,  en  cours  de  fonctionnement,  de  l'instant 
de  l'admission  de  l'enveloppe  de  protection,  on  doit 
travailler,  d'une  part,  avec  une  longueur  nominale  de 
recouvrement  telle  que,  même  en  cas  de  retard  de 
l'admission,  il  soit  encore  garanti  un  recouvrement  et 
un  entraînement  suffisants,  et,  d'autre  part,  avec 
des  longueurs  de  l'enveloppe  de  protection  telles 
que,  dans  le  cas  d'une  admission  légèrement  préma- 
turée,  l'extrémité  arrière  du  feutre  sur  l'enroulement 
soit  encore  recouverte,  sur  une  longueur  suffisante, 
par  l'enveloppe  et  qu'un  collage  correct  soit  assuré 
assez  loin  de  l'extrémité  arrière  du  feutre. 

En  pratique,  cela  entraîne  que,  pour  envelopper 
une  balle  d'un  diamètre  moyen  de  55  cm,  et  par  con- 
séquent  d'un  périmètre  nominal  de  173  cm,  il  est  uti- 
lisé  une  longueur  de  l'enveloppe  de  protection  qui  est 
supérieure  à  3  m,  soit  à  peu  près  le  double  du  périmè- 
tre  nominal.  Il  est  évident  que,  dans  le  cas  d'une  pro- 
duction  en  grande  série,  même  avec  un  matériau  bon 
marché  (tel  que  le  papier)  comme  enveloppe  de  pro- 
tection,  cela  entre  en  ligne  de  compte  de  façon  tout 
à  fait  notable;  avec  un  matériau  plus  cher,  comme  par 
exemple  une  feuille  de  plastique  rétractable,  cela  en- 
traîne  un  renchérissement  notable,  d'autant  plus 
qu'en  pratique  l'enveloppe  de  protection  utilisée  est 
imprimée  sur  toute  sa  longueur. 

L'objet  de  l'invention  est  de  trouver  un  procédé,  du 
genre  indiqué  dans  le  préambule  de  la  revendication 
1,  avec  lequel  la  consommation  de  matière  pour  l'en- 
veloppe  de  protection  peut  être  considérablement  ré- 
duite  sans  qu'on  renonce  à  l'emballage  continu  sur 
toute  la  périphérie,  et  sans  les  inconvénients  de  pré- 
paration  précités. 

La  solution  de  ce  problème  s'obtient  en  mettant  en 
oeuvre  les  caractéristiques  de  la  revendication  1. 

Selon  celles-ci,  on  ne  fait  pas  pénétrer  l'extrémité 
avant  de  l'enveloppe  de  protection  dans  le  bobinage, 
en  passant  sur  l'extrémité  arrière  du  tapis  de  fibres 
minérales  pour  entraîner  l'enveloppe  de  protection 
sans  l'intervention  de  colle,  mais  l'enveloppe  de  pro- 
tection  adhère  à  la  surface  extérieure  nue  du  feutre 
formée  par la  bande de  revêtement  à surface fermée. 
On  obtient  ainsi  une  liaison  uniquement  par  adhé- 
rence,  qui  peut  être  défaite  par  l'utilisateur  lors  du 
déballage  des  feutres  enroulés  sans  détérioration  de 
la  bande  de  revêtement,  mais  il  ne  faut  pas  que  se 
produise  un  chevauchement  entre  l'enveloppe  de 
protection  et  le  dernier  tour  du  feutre,  avec  les  incon- 
vénients  qui  s'ensuivent.  Cette  adhérence  de  l'extré- 
mité  avant  de  l'enveloppe  de  protection  se  fera 
opportunément  en  commandant  l'instant  d'admis- 
sion  de  l'enveloppe  dans  la  zone  qui  est  à  peu  près 
opposée  à  l'extrémité  arrière  du  tapis  de  fibres  et  qui 
se trouve  aussi  peu  que  possible  influencée  par celui- 
ci.  Alors,  des  écarts,  même  de  quelques  décimètres, 
pour  des  diamètres  de  rouleaux  d'un  demi-mètre  ou 
plus,  n'ont  pas  en  pratique  d'inconvénients,  car  il 
importe  seulement  que,  ni  l'adhérence  de  l'extrémité 
avant  de  l'enveloppe  de  protection,  ni  le  collage  ulté- 
rieur  de  l'extrémité  arrière  de  l'enveloppe  de  protec- 

tion  ne  soient  influencés  par  l'extrémité  arrière  du 
tapis  de  fibres;  c'est  pourquoi  sont  inutiles  de  hautes 
exigences  en  précision  de  commande  pour  l'admis- 
sion  de  l'enveloppe  de  protection  et  sont  admissibles 
en  pratique  des  écarts  considérables  par  rapport  à 
l'instant  d'admission  requis,  sans  que  cela  donne  lieu 
à  de  quelconques  perturbations  et,  en  particulier, 
sans  que  cela  nécessite  une  compensation  au  moyen 
de  la  mise  à  disposition  d'une  longueur  plus  grande 
de  l'enveloppe  de  protection.  Du  fait  du  dimension- 
nement  de  l'enveloppe  de  protection  à  une  longueur 
qui  est  à  peine  plus  grande,  (à  savoir:  de  la  largeur  de 
la  zone  de  collage  à  la  périphérie)  que  la  périphérie 
nominale  de  la  balle,  l'extrémité  arrière  de  l'enve- 
loppe  de  protection  se  trouve  à  la  même  distance  de 
l'extrémité  arrière  du  tapis  de  fibres  que  de  l'extré- 
mité  avant.  C'est  pourquoi  le  collage  de  l'extrémité 
arrière  de  l'enveloppe  de  protection,  à  écartement 
correspondant  de  l'extrémité  arrière  du  typis  de  fi- 
bres,  s'effectue  aussi  de  ce  fait  sans  complications, 
ainsi  que  sans  besoin  supplémentaire  de  matière 
pour  l'enveloppe  de  protection.  L'extrémité  arrière 
du  tapis  de  fibre  se  situe  dans  une  zone  médiane  de 
l'enveloppe  de  protection  et  elle  est  tendue  à  fond 
par  celle-ci,  sans  qu'elle  influence  la  zone  d'adhé- 
rence  à  l'extrémité  avant  de  l'enveloppe  de  protec- 
tion  et  la  zone  de  collage  à  l'extrémité  avant  de 
l'enveloppe  de  protection  et  la  zone  de  collage  à 
l'extrémité  arrière  de  cette  même  enveloppe.  L'enve- 
loppe  de  protection  est  donc  disposée  sans  aucun 
recouvrement  avec  le  tapis  de  fibres,  à  la  manière 
d'une  banderole  autour  du  contour  extérieur  de  la 
balle,  la  longueur  de  l'enveloppe  de  protection  excé- 
dant  la  circonférence  nominale  de  la  balle,  seulement 
de  la  largeur  de  la  zone  de  collage  à  la  périphérie,  par 
exemple  de  20  cm.  Pour  une  balle  d'un  diamètre 
moyen  de  55  cm,  il  en  résulte  donc,  au  lieu  d'une  lon- 
gueur  de  l'enveloppe  de  protection  dépassant  large- 
ment  3  m,  une  longueur  d'environ  1,9 m  seulement, 
soit  une  économie  de  matière  de  l'ordre  de  40%  sur 
une  enveloppe  de  protection. 

On  connaît  déjà,  par  le  DOS  1  786  067,  des  maté- 
riaux  fins  et  rigides,  tels  des  matériaux  de  recouvre- 
ment  de  toitures,  par  exemple  des  cartons  bitumés 
pour  toitures  qui  sont  enroulés  en  un  rouleau  com- 
pact,  et  entourés  d'une  enveloppe  de  protection  de 
sorte  que  l'extrémité  avant  de  la  feuille  de  protection 
est  disposée  dans  la  balle  à  une  certaine  distance  de 
l'extrémité  extérieure  du  dernier  tour  du  matériau  à 
bobiner,  et  que  la  longueur  de  la  feuille  de  protection 
dépasse  la  circonférence  de  la  balle  enveloppée  seu- 
lement  d'une  valeur  correspondant  en  gros  à  la  lar- 
geur  de  la  zone  de  collage  à  la  périphérie  entre  l'extré- 
mité  arrière  de  la  feuille  de  protection  et  le  côté  exté- 
rieur  du  tour  de  la  feuille  de  protection  qui  se  trouve 
en  dessous.  C'est  ainsi  que  sont  usuellement  obte- 
nus  les  rouleaux  de  carton  bitumé,  et  conduits  ainsi 
préparés  à  une  machine  de  conditionnement  qui  sert 
à  l'application  de  l'enveloppe  de  protection.  L'extré- 
mité  avant  de  l'enveloppe  de  protection  est  garnie 
d'une  bande  de  colle  et  introduite  entre  la  balle  de 
carton  en  rotation  et  le  rouleau  support  inférieur,  de 
sorte  qu'on  obtient  une  liaison  par  collage  entre 
l'extrémité  avant  de  la  feuille  de  protection  et  la  sur- 
face  externe  du  carton  essentiellement  au  niveau  du 



côté  de  la  balle  opposé  à  celui  de  l'extrémité  arrière 
du  carton  bitumé.  Du  fait  de  l'établissement  rapide 
de  la  liaison  par  collage  entre  l'extrémité  avant  de  la 
feuille  de  protection  et  la  balle,  une  quantité  supplé- 
mentaire  de  la  feuille  de  protection  est  étirée  à  la  suite 
de  la  rotation  de  la  balle  et  est  enroulée  fortement 
tendue  autour  de  la  balle,  jusqu'à  ce  que  l'extrémité 
arrière  de  la  feuille  de  protection  recouvre  l'extrémité 
avant  et  soit  alors  fixée  également  à  l'aide  d'une- 
colle. 

Des  contraintes  technologiques  différentes  de  cel- 
les  rencontrées  dans  le  conditionnement  de  rouleaux 
de  feutres  apparaissent  dans  le  cas  du  conditionne- 
ment  de  matériaux  incompressibles  et  relativement 
raides  comme  le  carton  bitumé  pour  toitures.  Ces 
matériaux  rigides  peuvent  être  stockés  et  manipulés 
sous  forme  de  rouleaux,  tandis  que  le  conditionne- 
ment  de  rouleaux  de  feutre  n'est  possible,  économi- 
quement,  qu'au  cours  de  l'étape  de  bobinage.  Il  se- 
rait  sinon  nécessaire  de  prendre  des  mesures  supplé- 
mentaires  pour  éviter  que  les  balles  enroulées  consti- 
tuées  d'un  matériau  à  base  de  fibres  minérales 
comprimées  ne  s'ouvrent  sous  l'effet  de  tensions 
internes.  Selon  l'invention,  le  conditionnement  à 
l'aide  d'une  feuille  de  protection  sert  non  seulement 
à  former  une  protection  externe,  mais  aussi  à  mainte- 
nir  la  forme  enroulée  de  la  balle. 

Ainsi,  on  amène  la  feuille  de  protection  dans  la 
phase finale  du  bobinage  de  la  balle  en  rotation  de  fa- 
çon  à  ce  que  dans  les  conditions  des  techniques  de 
production,  il  en  résulte  un  entraînement  assuré  de 
l'extrémité  avant  de  la  feuille  de  protection,  car  on  ne 
risque  pas  de  coller  la  feuille  de  protection  du  fait  de 
la tendance  qu'a  le  revêtement  du  feutre  de  s'abimer. 

De  la  solution  connue,  qui  consiste  simplement  à 
coller  l'extrémité  avant  de  la  feuille  de  protection 
exactement  de  la  même  façon  que  l'extrémité  ar- 
rière,  on  ne  peut  donc  pas  remonter  à  l'invention. 
Sans  un  tel  collage,  et  sans  entraînement  mécanique 
par  le  maintien  de  l'extrémité  avant  de  la  feuille  de 
protection  dans  le  dernier  tour  du  tapis  de  fibres,  il 
n'est  pas  évident  de  définir  de  quelle  façon  on  peut 
communiquer  à  la  feuille  de  protection  la  force  d'en- 
traînement  de  la  balle  en  rotation  rapide. 

Grâce  à  l'invention,  on  parvient  à  une  solution  tout 
à  fait  inattendue,  à  savoir  que  l'on  peut  obtenir  un  tel 
entraînement,  en  combinaison  avec  le  frottement  de 
la  feuille  de  protection  sur  la  surface  externe  de  la 
balle,  que  de  la  sorte,  sans  l'intervention  de  colle,  il 
se  produit  un  effet  d'adhérence  de  l'extrémité  avant 
de  la  feuille  de  protection  sur  la  surface  extérieure 
fermée  du  revêtement,  qui,  d'une  part,  communique 
à  la  feuille  de  protection  une  force  d'entraînement 
suffisante,  et  d'autre  part,  exclut  tout  risque  de  dété- 
rioration  du  revêtement  lors  du  déballage. 

Les  revendications  2  à  6  concernent  des  perfec- 
tionnements  avantageux  du  procédé  conforme  à  l'in- 
vention  et  ont  particulièrement  trait  à  des  possibilités 
avantageuses,  qui  entraînent  la  liaison  par  adhérence 
de  l'extrémité  antérieure  de  la  feuille  de  protection  au 
contour  extérieur  nu,  à  surface  fermée,  de  la  balle 
enroulée,  de  façon  telle  que,  lorsque  l'utilisateur  du 
matériau  bobiné  retire  l'enveloppe  de  protection,  il  ne 
puisse  produire  aucune  détérioration  du  revêtement 
du  rouleau  de  feutre. 

Conformément  à  la  revendication  6,  l'eau  à  basse 
tension  superficielle  est  particulièrement  appropriée 
comme  agent  d'adhérence  entre  l'enveloppe  de  pro- 
tection  et  le  contour  extérieur  à  surface  fermée  du 
rouleau  de  feutre.  On  peut  aussi  utiliser  un  hydrocar- 
bure  liquide.  Dans  le  cas  de  l'eau,  celle-ci  se  vaporise 
progressivement,  et  une  huile,  ou  un  produit  analo- 
gue,  rend  possible  lors  du  déballage  par  l'utilisateur 
le  retrait  de  la  feuille  de  prodection  sans  effort. 

Un  dispositif  particulièrement  avantageux  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  conforme  à  l'invention 
est  décrit  dans  la  revendication  7;  il  dérive,  dans  sa 
conception  générale,  du  brevet  allemand  1 461 821. 
Les  revendications  8  à  10  concernent  des  perfection- 
nements  avantageux  du  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention. 

L'invention  est  exposée  plus  en  détails  ci-dessous, 
au  moyen  d'une  mode  d'exécution,  représenté  gra- 
phiquement,  d'un  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  selon  l'invention. 

La  figure  unique  représente  le  schéma  simplifié 
d'une  vue  latérale  d'un  dispositif  conforme  à  l'inven- 
tion. 

Sur  la  figure,  on  désigne  par  1  une  bande  continue 
pour  le  transport  du  tapis  de  fibres  minérales  2  dont 
il  est  représenté  sur  la  figure  la  zone terminale  3  cons- 
tituée  par  une  bande  transporteuse  séparée.  Dans  la 
position  de  fonctionnement  représenté,  dans  un 
poste  de  bobinage  4,  disposé  à  l'extrémité  de  la  zone 
terminale  3,  il  a  déjà  été  constitué  un  enroulement, 
ou  une  balle  5,  du  tapis  de  fibres  2,  ainsi  que  cela  est 
bien  connu.  A  cet  effet,  la  bordure  avant  du  tapis  de 
fibres  2,  au  cours  de  l'apport  sur  la  bande  de  trans- 
port,  parvient  dans  la  zone  d'un  train  de  relevage  6, 
à  l'extrémité  de  la  bande  transporteuse  1;  elle  y  est 
déviée  vers  le  haut  (sur  la  figure),  ainsi  que  cintrée 
suivant  un  arc  de  cercle,  qui  est  repris  par  un  disposi- 
tif  8  à  rouleaux  cardeurs,  en  mouvement  de  va-et- 
vient  suivant  la  double  flèche  7,  et  qui  rebrousse  sur 
la  face  dorsale  de  matériau  bobiné  2.  De  cette  façon, 
la  totalité  de  la  longueur  d'une  section  découpée  de 
matériau  à  bobiner  2  est  enroulée  en  une  balle  5,  dont 
le  diamètre  moyen  d,  indique  en  trait  mixte,  pourrait 
avoir  une  valeur  de  55  cm  par  exemple.  En  fonction 
de  l'épaisseur  du  matériau  à  bobiner  2,  l'extrémité 
arrière  2  de  celui-ci  fait  saillie  sur  le  diamètre  moyen 
d  et  forme  un  gradin  terminal  de  quelques  centimè- 
tres  de  hauteur,  selon  l'épaisseur  du  matériau  à  bobi- 
ner  qui  vient  d'être  traité,  par  exemple  sous  la  forme 
d'un  rouleau  de  feutre  sous  bande  de  revêtement. 

Une  fois  que  la  balle  5  est  constituée  de  la  façon 
habituelle  précédemment  exposée,  elle  doit  alors 
être  enveloppée,  sur  tout  son  pourtour,  dans  une 
enveloppe  de  protection  9,  qui  est  maintenue  à  dis- 
position  sur  une  bande  transporteuse  10,  située  au 
dessus  de  la  bande  transporteuse  1  du  matériau  à 
bobiner  2,  et  qui,  après  constitution  d'une  balle  5,  est 
amenée  par  intermittence  sur  le  contour  extérieur  de 
la  balle  en  rotation  5.  La  mise  en  position  de  l'enve- 
loppe  de  protection  9  se  fait  de  façon  usuelle  à  cette 
fin,  à  savoir  que  l'on  fabrique  des  sections  d'enve- 
loppe  de  protection  9,  provenant  d'un  rouleau  d'ap- 
provisionnement,  et  que  celles-ci  sont  transportées 
sur  la  bande  transporteuse  10,  en  directon  du  poste 
de  bobinage  4,  jusqu'à  ce  que  la  bordure  avant  9a  de 



l'enveloppe  de  protection  9  qui,  dans  la  position  de 
travail  représentée  sur  la  figure,  est  appliquée  déjà 
sur  le  contour  extérieur  de  la  balle  5,  vienne  au  repos 
sur  un  emplacement  11  de  la  section  avant  terminale 
de  la  bande  transporteuse  10.  A  cet  effet,  la  bande 
transporteuse  10  peut  être  constituée  de  façon  bien 
connue,  d'une  multiplicité  de  courroies  relativement 
étroites,  situées  les  unes  à  côté  des  autres,  qui  se 
déplacent  sur  des  caissons  aspirants  10a,  lesquels 
peuvent  créer  une  dépression  dans  l'espace  entre 
courroies  transporteuses  voisines.  S'il  n'est  appliqué 
aucune  dépression,  l'enveloppe  de  protection  9  re- 
pose  sur  les  courroies  transporteuses  étroites  et  est 
entraînée  par  celles-ci.  Aussitôt  que  la  section 
d'enveloppe  de  protection  9  doit  être  stoppée,  la 
dépression  est  mise  in  service  et  elle  attire  l'enve- 
loppe  de  protection  dans  la  zone  comprise  entre  les 
courroies  transporteuses  qui  continuent  à  se  dépla- 
cer,  sur  la  surface  immobile  des  caissons  1 Oa,  si  bien 
que  l'enveloppe  de  protection  est  prémunie  contre 
un  entraînement  par  les  courroies  transporteuses  qui 
continuent  à  se  déplacer.  Comme  on  peut  le  voir  sans 
plus  d'explications,  une  telle  commande  usuelle,  par 
dépression,  de  l'interruption  du  mouvement  d'ap- 
port  des  sections  d'enveloppe  de  protection  9,  ne 
fournit  en  service  sévère  de  production,  qu'une  défi- 
nition  approximative  de  la  position  de  repos  de  la  bor- 
dure  avant  9a  de  l'enveloppe  de  protection  9,  sur 
l'emplacement  11  prévu  à  cet  effet  sur  la  bande 
transporteuse  10,  lorsque'on  doit  renoncer  à  des 
dépenses  excessives  pour  la  commande. 

Lorsque  l'extrémité  arrière  2a  du  matériau  à  bobi- 
ner  2,  après  qu'a  été  complètement  constituée  pour 
la  première  fois  la  balle  5  défile  pour  la  première  fois 
devant  la  zone  de  sortie  de  la  bande  transporteuse  10 
de  l'enveloppe  de  protection  9,  et  s'en  trouve  à  une 
certaine  distance,  la  section  d'enveloppe  de  protec- 
tion  9  qui  repose  sur  la  bande  transporteuse  10  est 
libérée  par  suite  de  l'interruption  de  la  dépression 
dans  les  caissons  aspirants  1 Oa,  en  sorte  que  l'enve- 
loppe  de  protection  9,  du  fait  du  frottement  sur  les 
courroies  transporteuses,  est  à  nouveau  entraînée  et 
vient  s'appliquer  par  son  bord  avant  9a  sur  le  contour 
extérieur  de  la  balle  5  du  matériau  à  bobiner  2  déjà 
formée.  Ici,  de la façon  qui  sera  expliquée  encore  plus 
en  détail  plus  loin  ci-dessous,  il  doit  être  créé  un  effet 
d'adhérence  entre  la  surface  extérieure  nue,  de  la 
balle  5  et  la  surface  de  l'enveloppe  de  protection  9 
qui  s'applique  sur  la  précédente,  dans  la  zone  de  la 
bordure  avant  9a  de  celle-ci,  si  bien  que  l'enveloppe 
de  protection  9  est  entraînée  par  la  balle  en  rotation 
5.  La  figure  montre  une  position  intermédiaire  de  ce 
mouvement  d'entraînement,  dans  laquelle  la  bordure 
avant  9a  de  l'enveloppe  de  protection  9,  après  pres- 
sion  appliquée  par  le  train  de  relevage  6,  qui  peut  être 
lui  aussi  constitué  d'une  bande  transporteuse,  a  été 
entraînée  déjà  sur  plus  d'un  demi-tour  de  la  balle  5  et 
se  déplace  en  direction  du  dispositif  au  rouleaux  car- 
deurs  8.  A  ce  moment,  l'extrémité  arrière  9b,  de  la 
section  d'enveloppe  de  protection  9,  repose  encore 
sur la  bande  transporteuse  10  et,  du  fait  de  la  traction 
exercée  par  la  balle  en  rotation  5  sur  l'enveloppe  de 
protection  9,  éventuellement  secondée  par  les  cour- 
roies  de  la  bande  transporteuse  10,  en  déplacement 
plus  lent,  elle  est  entraînée  et  introduite  dans  le  poste 

de  bobinage  4.  Auparavant,  l'enveloppe  de  protec- 
tion  9,  dans  la  zone  de  sa  bordure  arrière  9b,  a  été 
recouverte  de  la  façon  habituelle  d'une  couche  de 
colle,  par  exemple  par  apersion.  La  balle  5  continuant 
à  tourner  au-delà  de  la  position  présentée  sur  la  fi- 
gure,  l'extrémité  arrière  2a  du  matériau  à  bobiner  2 
défile  tout  d'abord  devant  la  zone  de  sortie  de  la 
bande  transporteuse  10  de  l'enveloppe  de  protection 
9,  tandis  qu'une  longueur  importante  de  l'enveloppe 
de  protection  9  repose  encore  sur  la  bande  transpor- 
teuse  10  et  est  entraînée  sous  traction  à  partir  de  là. 
La  balle  5  continuant  à  tourner  au-delà  de  la  position 
représentée,  l'extrémité  arrière  2a  du  matériau  à  bo- 
biner,  recouverte  de  l'enveloppe  de  protection  9,  est 
alors  pressée  contre  la  bande  transporteuse  1,  sous 
le  poids  de  la  balle  5,  ainsi  que  par  les  forces  appli- 
quées  par  le  train  de  relevage  6  et  par  le  dispositif  à 
rouleaux  cardeurs  8  et,  en  présence  d'un  matériau  à 
bobiner  convenablement  déformable,  elle  est  appro- 
ximativement  refoulée  dans  la  zone  comprise  à  l'inté- 
rieur  de  la  ligne  tracée  en  pointillé  pour  le  diamètre 
nominal  d,  ainsi  que  recouverte  alors  sur  sa  face  exté- 
rieure  par  l'enveloppe  de  protection  9.  Ensuite  la  bor- 
dure  avant  9b  de  l'enveloppe  de  protection  9  quitte 
la  bande  transporteuse  10  et  est  appliquée  sur  la  face 
extérieure  de  la  zone  de  la  bordure  avant  9a  de  l'enve- 
loppe  de  protection  9  puis,  la  rotation  se  poursuivant, 
elle  est  pressée  et  collée  par  la  pression  de  la  bande 
1  alimentant  le  matériau  à  bobiner. 

La  zone  de  collage  réalisée  sur  la  face  extérieure  du 
domaine  de  la  bordure  avant  9a  de  l'enveloppe  de 
protection  9,  entre  la  face  extérieure  du  domaine  de 
la  bordure  avant  9a  et  la  face  intérieure  du  domaine 
de  la  bordure  arrière  9b  de  l'enveloppe  de  protection 
9,  se  situe  à  distance  notable  de  l'extrémité  arrière 
débordante  2a  du  matériau  à  bobiner  et,  en  consé- 
quence,  elle  est  dans  une  très  large  mesure  sous- 
traite  à  l'influence  de  celle-ci.  Pour  autant  que  des 
efforts  sont  appliqués  dans  la  zone  de  collage,  par 
réaction  élastique  de  l'extrémité  arrière  2a,  il  s'agit 
exclusivement  d'efforts  de  cisaillement,  qui  peuvent 
être  facilement  absorbés  par  le  collage;  des  effrots 
d'écartement,  qui  tendraient  à  séparer  les  unes  des 
autres  les  deux  parties  de  l'enveloppe  de  protection 
collées  en  superposition,  n'apparaisisent  en  aucun 
cas.  En  outre,  il  est  particulièrement  avantageux  que 
l'extrémité  arrière  2a  du  matériau  à  bobiner  2  soit 
recouverte  par  l'enveloppe  de  protection  9  à  un 
moment  où  une  longue  partie  de  l'enveloppe  de  pro- 
tection  9  est  encore  appliquée  sur  la  bande  trans- 
porteuse  10  et  y  est  retenue  par  frottement,  lequel 
peut  même  éventuellement  être  accru  par  l'instau- 
ration  d'une  légère  dépression  dans  les  caissons 
aspirants  10a,  si  bien  que  l'enveloppe  de  protec- 
tion  9  sursollicités  sévèrement,  sous  contrainte 
de  traction  notable,  l'extrémité  arrière  2a  du  maté- 
riau  à  bobiner  2,  et  la  bloque  ainsi,  après  soulèvement 
de  l'extrémité  arrière  2a  à  partir  du  plan  de  la  bande 
transporteuse  1.  De  ce  fait,  le  contour  extérieur  de  la 
balle  5 terminée,  enveloppé  dans  l'enveloppe  de  pro- 
tection  9,  est  mieux  adapté  au  contour  nominal  idéal, 
même  dans  le  domaine  de  l'extrémité  arrière  débor- 
dante  2a,  ce  qui,  non  seulement  améliore  l'aspect  vi- 
suel,  mais  aussi,  grâce  à  une  possibilité  de  roulage 
améliorée,  à  une  possibilité  de  stockage  intacte,  etc. 



facilite  aussi  la  manutention  ultérieure  du  produit 
fini. 

En  outre,  comme  on  peut  le  voir  sans  autres  expli- 
cations,  la  seule  longueur  nécessaire  pour  l'enve- 
loppe  de  protection  9  est  celle  qui  fournit  un  recou- 
vrement  suffisant  dans  le  domaine  de  la  bordure 
avant  9a  et  de  la  bordure  arrière  9b  située  au  dessus, 
en  sorte  que  la  longueur  de  l'enveloppe  de  protection 
9  sur  le  contour  extérieur  de  la  balle  5  a  uniquement 
besoin  de  correspondre  à  la  longueur  du  contour, 
plus  le  recouvrement  (de  20  cm  par  exemple)  néces- 
saire  pour  le  collage.  Ici,  en  outre,  tombent  les  exi- 
gences  spéciales  consernant  la  précision  de  la  com- 
mande  d'avance  de  l'enveloppe  de  protection  9,  ou 
bien,  en  cas  de  commande  imprécise  de  l'avance  de 
l'enveloppe  de  protection  9,  ne  sont  nullement 
nécessaires  des  compensations  au  moyen  de  surlon- 
gueurs  de  l'enveloppe  de  protection  9;  en  effet,  il  est 
parfaitement  suffisant  que  la  bordure  avant  9a  de 
l'enveloppe  de  protection  vienne  se  situer  à  un  écar- 
tement  de  quelques  décimètres  (dans  l'exemple  con- 
sidéré)  en  avant  ou  en  arrière  de  l'extrémité  arrière  2a 
du  matériau  à  bobiner  2,  sans  qu'il  importe  de  rigou- 
reusement  respecter  une  position  déterminée.  Dans 
l'exemple  présenté,  la  bordure  avant  9a  de  l'enve- 
loppe  de  protection  9  a  été  appliquée  relativement  tôt 
sur  la  balle  5  et  se  situe  donc  à  une  distance  relative- 
ment  faible  en  arrière  de  l'extrémité  arrière  2a  du 
matériau  à  bobiner  2.  Aussi  bien,  la  bordure  avant  9a 
de  l'enveloppe  de  protection,  dans  la  position  angu- 
laire  représentée  de  la  balle  5,  pourrait  cependant  se 
situer  n'importe  où  sur  la  balle  5,  dans  le  domaine 
compris  entre  les  surfaces  d'application  de  la  bande 
transporteuse  1  et  du  train  de  relevage  6,  sans  que 
cela  en  vienne  à  engendrer  quelques  perturbations, 
ou  même  simplement  des  modifications  notables  des 
conditions  d'emballage.  Grâce  à  la  prescription 
d'une  longueur  déterminée  de  la  section  utilisée  de 
l'enveloppe  de  protection  9,  la  bordure  arrière  9b  de 
l'enveloppe  de  protection  9,  après  un  tour  complet, 
vient  automatiquement  se  placer  sur  la  surface  exté- 
rieure  de  la  bordure  avant  9a,  des  modifications  dans 
la  position  de  la  bordure  avant  sur  le  contour  de  la 
balle  entraînant  uniquement  une  modification  corres- 
pondante  de  la  position  de  l'emplacement  de  collage, 
sans  modifications  perturbatrices  des  conditions  de 
travail. 

Dans  le  domaine  d'extrémité  3  de  la  bande  trans- 
porteuse  1  du  matériau  à  bobiner  dans  le  cas  du  trai- 
tement  d'une  feutre  sous  bande  de  revêtement,  il  est 
d'usage  de  travailler  avec  des  courroies  transporteu- 
ses  distantes  les  unes  des  autres,  qui  avancent  au- 
dessus  d'un  caisson  aspirant  équipé  d'orifices  de 
succion.  En  raison  de  la  succion  de  l'air  introduit  dans 
le  caisson  aspirant  1  a  à travers  les  orifices  de  suc- 
cion,  la  bande  du  matériau  à  bobiner  est  pressée  plus 
fortement  contre  les  courroies  transporteuses,  et 
son  effet  d'entraînement  est  ainsi  accru  par  frotte- 
ment,  en  sorte  que  la  bande  du  matériau  à  bobiner  2 
est  introduite  en  conséquence  impeccablement  dans 
le  poste  de  bobinage  4  et  peut  y  être  transformée  en 
rouleau  ou  en  balle  5. 

Pour  seconder  l'effet  d'adhérence  de  la  bordure 
avant  9a  de  l'enveloppe  de  protection  9  sur  le  con- 
tour  extérieur  de  la  balle  5,  il  est  prévu,  conformé- 

ment  à  l'invention,  de  disposer,  dans  le  domaine  de 
la  surface  d'appui  de  la  balle  5  sur  la  bande  transpor- 
teuse  1,  au  lieu  d'un  caisson  aspirant  pneumatique 
1  a,  une  boîte  à  air  comprimé  1  b,  et  de  prévoir  égale- 
ment,  dans  le  domaine  de  la  bande  transporteuse  de 
relevage  6,  une  boîte  à  air  comprimé  6b,  avec  des  ori- 
fices  de  soufflage,  non  représentés  plus  en  détail, 
traversant  les  bandes  transporteuses.  Les  boîtes  à  air 
comprimé  1  b  et  6b  peuvent  être  exploitées  avec  une 
pression  d'alimentation  de  400  à  500  mm  d'eau  en- 
viron  et,  moyennant  une  disposition  et  un  dimension- 
nement  appropriés  des  orifices  de  soufflage,  elles 
provoquent  par  écoulement  d'air  une  pression  com- 
plémentaire  de  la  bordure  avant  9a  de  l'enveloppe  de 
protection  9  sur  le  contour  extérieur  de  la  bande  5  sur 
la  bande  transporteuse  1  ou  sur  la  bande  de  relevage 
6.  Il  s'est  avéré  que  jusqu'à  des  vitesses  du  matériau 
à  bobiner  2  sur  la  bande  transporteuse  1  de  l'ordre  de 
80  m/mn,  on  peut  renoncer  sans  problème  à  une telle 
assistance  par  boîtes  à  air  comprimé,  1  b ou  6b. 
Cependant,  pour  des  vitesses  d'alimentation  plus 
élevées,  qui  peuvent  aller  jusqu'à  140  m/mn,  ou 
même  d'avantage,  l'assitance  par  air  comprimé 
qu'on  vient  de  décrire  peut  être  de  grande  valeur. 

L'effet  d'adhérence  de  la  bordure  avant  9a  de 
l'enveloppe  de  protection  9  sur  le  contour  extérieur 
nu,  à  surface  continue,  de  la  balle  5  peut  être  obtenue 
de  différentes  façons.  En  particulier,  lorsqu'on  utilise 
une  feuille  de  plastique  comme  enveloppe  de  protec- 
tion  9,  l'enveloppe  de  protection  9  peut  être  chargée 
électrostatiquement,  d'une  manière  bien  connue,  qui 
n'est  pas  représentée  plus  en  détail,  et  adhérer  sous 
l'effet  de  cette  charge.  Ici,  l'effet  d'adhérence  dû  à 
la  charge  n'a  en  aucune  façon  besoin  d'être  limité  à 
la  bordure  avant  9a  de  l'enveloppe  de  protection  9, 
mais  peut  accroître,  sur  toute  sa  surface,  l'entraîne- 
ment  par  frottement  de  l'enveloppe  de  protection  9 
sur  le  contour  extérieur  de  la  balle  en  rotation  5.  La 
condition  préalable  à  une  telle  charge  électrostati- 
que,  soit  de  l'enveloppe  de  protection  9,  soit  de  la 
surface  du  contour  extérieur  de  la  balle  5,  est  cepen- 
dant  un  choix  convenable  du  matériau,  si  bien  qu'une 
adhérence  par  charge  électrostatique  ne  peut  être 
obtenue  dans  tous  les  cas. 

C'est  pourquoi  il  peut  être  prévu,  éventuellement 
à  titre  de  complément,  en  particulier dans  le  domaine 
de  la  bordure  avant  9a  de  l'enveloppe  de  protection 
9,  d'appliquer  sur  celle-ci  un  adjuvant  de  collage.  Un 
tel  adjuvant  de  collage,  à  la  différence  de  la  colle  qui 
peut  être  appliquée  en  même  temps  dans  le  domaine 
de  la  bordure  arrière  9b  de  l'enveloppe  de  protection 
9,  ne  doit  cependant  créer  aucun  assemblage  collé 
durable  ou  phénomène  analogue,  mais  seulement 
une  adhérence  au  cours  de  l'enveloppement  qui,  ou 
bien  doit  avoir  disparu  au  plus  tard  lors  de  l'enlève- 
ment  de  l'enveloppe  de  protection  9  par  l'utilisateur 
du  matériau  bobiné  2,  ou  bien  doit  être  constituée 
dès  le  départ  de  façon  telle  que  son  élimination  soit 
possible  sans  problème  sans  détérioration  de  la  sur- 
face  extérieure  de  la  balle  5. 

Ainsi,  comme  adjuvant  de  collage,  on  peut,  à  titre 
d'exemple,  envisager  un  matériau  dont  l'effet  d'ad- 
hérence  peut  être  supprimé  par  un  effet  de  pelage  (dit 
de  «peel-off»),  ainsi  qu'il  est  d'usage  avec  ce  qu'on 
appelle  les  scellements  adhésifs. 



Cependant,  une  utilisation  des  adjuvants  de  collage 
usuels  dans  les  scellements  adhésifs,  d'une  part,  est 
relativement  coûteuse  et,  d'autre  part,  n'exclut  pas 
complètement  des  détériorations  du  fait  de  l'utilisa- 
teur,  dans  le  cas  d'un  enlèvement  incorrect  de  l'en- 
veloppe  de  protection  9.  C'est  pourquoi  on  préfère, 
comme  adjuvant  de  collage,  un  liquide  qui,  dans  le 
domaine  de  la  bordure  avant  9a  de  l'enveloppe  de 
protection  9,  produit  un  film  liquide,  pour  l'essentiel 
continu,  qui  atteint  l'effet  d'adhérence  désiré  grâce 
à  des  forces  d'adhérence  physique  ainsi  que  grâce  à 
des  forces  internes  de  cohésion.  A  cet  effet,  on  peut 
en  principe  envisager  toute  une  série  de  liquides 
mouillants,  parmi  lesquels  figurent  en  particulier  des 
hydrocarbures  liquides.  Il  est  particulièrement  avan- 
tageux  de  choisir  ici  un  liquide  qui,  en  particulier  sans 
dispositions  complémentaires,  s'évapore  pour  l'es- 
sentiel  sans  résidu,  par  exemple  des  liquides  à  base 
d'alcools  volatils,  d'éthers  ou  de  corps  analogues. 

Dans  le  cas  de  l'exemple,  on  utilise,  comme  adju- 
vant  de  collage,  de  l'eau  à  basse  tension  superfi- 
cielle.  L'eau  à  basse  tension  superficielle  est  un  li- 
quide  mouillant  bien,  qui  forme  un  film  continu  et  par 
conséquent  assure  un  bon  effet  d'adhérence.  A  la 
suite  de  l'enveloppement,  l'eau,  introduite  du  reste 
en  faible  quantité,  s'évacue  très  simplement  par 
séchage  et  s'évapore  de  cette  façon,  si  bien  que,  lors 
de  l'enlèvement  de  l'enveloppe  de  protection  9  par 
l'utilisateur,  son  extrémité  avant  9a  est  appliquée 
simplement,  sans  aucun  effet  d'adhérence  ou  autre 
liaison,  sur  le  contour  extérieur  de  la  balle  5,  et  se 
détache  de  celui-ci  après  dissociation  de  l'assem- 
blage  collé.  Par  ailleurs,  l'eau  à  basse  tension  superfi- 
cielle  est  bon  marché,  facile  à  manipuler  et  à  traiter. 

Pour  introduire  le  liquide  utilisé  comme  adjuvant  de 
collage  donc  l'eau  à  basse  tension  superficielle  dans 
le  cas  de  l'exemple,  il  est  prévu,  comme  dispositif 
d'alimentation  12,  une  éponge  13,  qui  est  fixée  sur 
une  rampe  pivotante  14  et  qui  est  imprégnée,  d'une 
façon  non  représentée  plus  en  détail,  avec  le  liquide 
constituant  l'adjuvant  de  collage.  La  rampe  pivo- 
tante  14  est  disposée,  dans  le  sens  d'alimentation  de 
l'enveloppe  de  protection  9,  juste  avant  l'emplace- 
ment  d'arrêt  11  pour  la  bordure  avant  9a  de  l'enve- 
loppe  de  protection  9;  elle  peut  s'abbaisser  sur  la  sur- 
face  de  la  bande  transporteuse  10  et  se  soulever  à 
nouveau  de  celle-ci,  suivant  la  double  flèche  15;  elle 
est  également  mobile,  d'une  façon  non  représentée 
plus  en  détail,  normalement  au  plan  de  la  figure,  le 
long  de  la  bordure  avant  9a  de  l'enveloppe  de  protec- 
tion  9.  En  cas  de  nécessité,  à  ce  mouvement  perpen- 
diculaire  au  plan  de  la  figure  peut  être  superposée 
aussi  une  composante  dans  le  plan  de  la  figure,  le  cas 
échéant  dans  la  direction  de  l'arête  de  la  bordure 
avant  9a  de  l'enveloppe  de  protection  9,  a  fin  de 
mouiller  complètement  celle-ci  et  d'interdire,  en  tou- 
tes  circonstances,  un  coulèvement  de  l'arête  avant 
de  la  bordure  9a  de  l'enveloppe  de  protection  9.  Dans 
tous  les  cas,  l'éponge  13  exécute  ainsi,  sur  la  face 
supérieure  de  l'enveloppe  de  protection  9,  dans  la 
zone  de  sa  bordure  avant  9a,  un  mouvement  de  ba- 
layage,  qui  garantit  l'apport  approprié  d'un  film 
liquide  continu. 

Avec  une  zone  ainsi  mouillée  de  la  bordure  avant 
9a,  l'enveloppe  de  protection  9,  par  suppression  de 

la  dépression  dans  les  caissons  aspirants  (1 Oa  arrive 
à  la  surface  périphérique  nue  de  la  balle  5,  à  une  dis- 
tance  aussi  grande  que  possible  de  l'extrémité  arrière 
2a  du  matériau  à  bobiner  2,  y  adhère  et  est  entraînée, 
en  passant  par  la  position  intermédiaire  représentée, 
jusqu'à  ce  que  la  bordure  arrière  9b  de  l'enveloppe  de 
protection  9  recouvre  la  bordure  avant  entraînée  9a 
et  s'y  colle.  De  cette  façon,  il  peut  être  réalisé  des 
balles  enveloppées  de  façon  complète  sur  tout  le 
pourtour,  avec  une  surface  périphérique  bien  ronde, 
moyennant  une  faible  consommation  de  matière 
pour  l'enveloppe  de  protection  9,  en  une  succession 
rapide,  si  bien  que,  selon  la  vitesse  d'apport  du  maté- 
riau  à  bobiner  2  sur  la  bande  transporteuse,  il  est  pos- 
sible  de  fabriquer  des  balles  tout  emballées  avec  des 
temps  unitaires  inférieurs  à  10  secondes,  dans  les 
meilleures  conditions  possibles  de  sécurité  de  pro- 
duction. 

1.  Procédé  pour  envelopper  une  balle  en  rotation 
(8),  constituée  d'un  tapis  de  fibres  minérales  (2), 
sous  la  forme  d'un  rouleau  de  feutre  pourvu  d'une 
bande  de  revêtement,  dont  la  surface  extérieure  est 
fermée,  dans  une  enveloppe  de  protection  (9)  dépo- 
sée  au  cour  du  bobinage  de  la  balle  (5),  en  vue  du  con- 
ditionnement,  dans  lequel  l'enveloppe  de  protection 
(9),  recouverte  d'une  couche  de  colle  à  son  extrémité 
arrière  (9b)  et  présentant  une  longueur  supérieure  au 
périmètre  de  la  balle,  est  amenée  par  son  extrémité 
avant  (9a),  dans  la  zone  périphérique  de  la  balle  en 
rotation  (5),  et  lui  est  rattachée  sans  utiliser  une  colle 
conduisant  à  une  liaison  durable,  à  la  suite  de  quoi, 
après  rotation  convenable  de  la  balle,  l'extrémité 
arrière  de  l'enveloppe  de  protection  (9)  est  pressée 
contre  la  face  extérieure  de  la  spire  sous-jacente  de 
l'enveloppe  de  protection,  en  vue  d'obtenir  une  col- 
lage  durable,  caractérisé  en  ce  que  la  liaison  d'entraî- 
nement  assurant  la  transmission  des  efforts  entre 
l'extrémité  avant  (9a)  de  l'enveloppe  de  protection 
(9)  et  la  balle  (5)  est  engendrée  exclusivement  par 
effet  d'adhérence  entre  la  surface  intérieure  de 
l'enveloppe  de  protection  (9)  tournée  vers  la  balle  et 
la  surface  extérieure  nue  de  la  bande  de  revêtement, 
en  ce  que  l'extrémité  avant  (9a)  de  l'enveloppe  de 
protection  (9)  est  appliquée  sur  la  balle  (5)  à  distance 
de,  de  préférence  en  arrière  de,  l'extrémité  extérieure 
du  dernier  tour  du  rouleau  de  feutre,  et  en  ce  que  la 
longueur  de  l'enveloppe  de  protection  (9)  excède  la 
circonférence  de  la  balle  enveloppée,  en  principe 
seulement  de  la  largeur  périphérique  de  la  zone  de 
collage  entre  l'extrémité  arrière  de  l'enveloppe  de 
protection  et  la  face  extérieure  de  la  spire  sous- 
jacente  de  l'enveloppe  de  protection  (9). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que,  afin  d'obtenir  l'effet  d'adhésion  entre  la 
surface  intérieure  de  l'extrémité  avant  (9a)  de  l'enve- 
loppe  de  protection  (9)  et  la  surface  extérieure  de 
l'extrémité  avant  de  l'enveloppe  de  protection  et  la 
surface  extérieure  nue  de  la  bande  de  revêtement,  il 
est  créé  une  charge  électrostatique  sur  l'enveloppe 
de  protection  et/ou  sur  la  surface  de  la  balle. 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 



caractérisé  en  ce  que,  afin  d'obtenir  l'effet  d'adhé- 
sion  entre  la  surface  intérieure  de  l'extrémité  avant 
(9a)  de  l'enveloppe  de  protection  (9)  et  la  surface 
extérieure  nue  de  la  bande  de  revêtement,  un  agent 
d'adhérence  est  apporté  sur  la  surface  intérieure  de 
l'extrémité  avant  de  l'enveloppe  de  protection  et/ou 
sur  la  surface  extérieure  nue  de  la  bande  de  revête- 
ment,  de  préférence  sur  la  face  intérieure  de  l'extré- 
mité  avant  de  l'enveloppe  de  protection. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que,  comme  agent  d'adhérence,  on  utilise 
un  liquide  formant  un  film  essentiellement  con- 
tinu. 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  que,  comme  agent  d'adhérence,  on 
utilise  un  liquide  s'évaporant  essentiellement  sans 
résidu. 

6.  Procédé  selon  les  revendications  4 ou  5,  carac- 
térisé  en  ce  que,  comme  agent  d'adhérence,  on  uti- 
lise  de  l'eau  à  basse  tension  superficielle,  ou  un  hy- 
drocarbure  liquide. 

7.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
selon  l'une  des  revendications  3  à  6,  comprenant  une 
bande  transporteuse  (1)  pour  le  tapis  de  fibres  miné- 
rales  (2)  revêtu,  un  poste  de  bobinage  (4)  pour  le 
tapis  de  fibres  et  une  bande  transporteuse  pour  l'en- 
veloppe  de  protection  (9),  avec  une  zone  d'extrémité 
dirigée  vers  la  surface  de  la  balle  formée,  suivant 
lequel  les  sections  d'enveloppe  de  protection  (9) 
tronçonnées  à  longueur  requise  et  recouvertes  d'une 
couche  de  colle  à  ses  extrémités  arrières,  peuvent 
être  amenées  au  poste  de  bobinage,  par  intermit- 
tence  et  de  façon  synchronisée  avec  l'avance  du  ta- 
pis  de  fibres,  caractérisé  en  ce  qu'au  dessus  de  la 
zone  d'extrémité  de  la  bande  transporteuse  (10)  pour 
l'enveloppe  de  protection  (9),  il  est  monté  un  disposi- 
tif  (12)  de  dépôt  d'un  agent  d'adhérence,  qui  ne  con- 
duit  pas  à  une  liaison  durable,  sur  l'extrémité  avant 
(9a)  de  l'enveloppe  de  protection  (9),  qui  y  est  pério- 
diquement  au  repos. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  de  dépôt  (12)  prévu  pour 
l'application  d'un  liquide  mouillant  comme  agent 
d'adhérence,  possède  une  éponge  (13),  qui  peut  être 
animée  d'un  mouvement  de  balayage  au  dessus  de  la 
surface  de  l'enveloppe  de  protection  (9),  dans  la 
zone  de  l'extrémité  avant  (9a)  de  celle-ci. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  ou 
8,  caractérisé  en  ce  que,  dans  le  domaine  de  l'extré- 
mité  (3)  de  la  bande  transporteuse  (1)  pour  le tapis  de 
fibres  (2),  il  est  prévu  un  dispositif  de  soufflage  (boîte 
à  air  comprimé  1  b)  destiné  à  soumettre  la  surface  de 
la  balle  voisine  aux  effets  de  l'air  comprimé. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  à 
9,  dans  lequel  le  poste  de  bobinage  (4),  à  l'extrémité 
de  la  bande  transporteuse  (1 )  pour  le  tapis  de  fibres 
(2),  possède  un  train  de  relevage  (6),  disposé  sous  un 
angle  aigu,  destiné  à  entraîner  vers  le  haut  l'extré- 
mité  avant  du  tapis  de  fibres  (2),  au  début  de  la  for- 
mation  de  la  bobine  (5),  caractérisé  en  ce  que,  dans 
le  domaine  du  train  de  relevage  (6),  il  est  prévu  un  dis- 
positif de  soufflage  (boîte  à  air  comprimé  6b),  destiné 
à  soumettre  la  surface  de  balle  voisine  aux  effets  de 
l'air  comprimé. 

1.  Method  of  wrapping  a  rotating  bale  (8)  consti- 
tuted  by  a  mat  of  mineral  fibres  (2)  in  the  form  of  a 
roll  of  felt  provided  with  a  covering  strip,  the  outer 
surface  of  which  is  closed, in  a  protective  wrapping 
(9)  deposited  while  the  bale  (5) is  being  rolled,  with 
a  view  to  packaging  the  bale,  wherein  the  protective 
wrapping  (9)  covered  with  a  coating  of glue  at its  rear 
end  (9b)  and  having  a  length  greater  than  the  perim- 
eter  of  the  bale  is  carried  by  its  front  end  (9a)  into 
the,peripheral  zone  of  the  rotating  bale  (5)  and  is  at- 
tached  thereto  without the  use  of  a  glue,  resulting  in 
a  durable  connection,  following  which,  after suitable 
rotation  of  the  bale,  the  rear  end  of  the  protective 
wrapping  (9) is  pressed  against  the  outer face  of the 
subjacent turn  of  the  protective  wrapping  in  order to 
obtain  a  durable  gluing,  characterized  in  that  the  en- 
training  connection  which  ensures  transmission  of 
stresses  between  the  front  end  (9a)  of the  protective 
wrapping  (9)  and  the  bale  (5)  is  created  exclusively 
by  the  effect  of  adhesion  between  the  inner  surface 
of  the  protective  wrapping  (9)  which  is  turned  to- 
wards  the  bale  and  the  bare  outer  surface  of  the 
covering  strip,  in  that the  front  end  (9a)  of  the  protec- 
tive  wrapping  (9)  is  applied  to  the  bale  (5)  at  a  dis- 
tance from  and  preferably to the  rear of the  outer end 
of the  last turn  of  the  roll  of  felt  and  in  that the  length 
of  the  protective  wrapping  (9)  exceeds  the  circumfer- 
ence  of the  wrapped  bale, in  principle  only  by the  pe- 
ripheral  width  of  the  area  of  gluing  between  the  rear 
end  of  the  protective  wrapping  and  the  outer  face  of 
the  subjacent  turn  of  the  protective  wrapping  (9). 

2.  Method  according  to  Claim  1,  characterized  in 
that in  order to  obtain  the  effect  of  adhesion  between 
the  inner  surface  of  the  front  end  (9a)  of  the  protec- 
tive  wrapping  (9)  and  the  outer  surface  of  the  front 
end  of  the  protective  wrapping  and  the  bare  outer 
surface  of  the  covering  strip  an  electrostatic  charge 
is  created  on  the  protective  wrapping  and/or  on  the 
surface  of  the  bale. 

3.  Method  according to one  of Claims  1  or 2,  char- 
acterized  in  that in  order to  obtain  the  effect  of  adhe- 
sion  between  the  inner  surface  of  the  front  end  (9a) 
of the  protective  wrapping  (9)  and  the  bare  outer sur- 
face  of  the  covering  strip,  an  adhesive  agent  is  con- 
veyed to  the  inner surface  of the front end  of the  pro- 
tective  wrapping  and/or  on  the  bare  outer  surface  of 
the  covering  strip,  preferably  however  on  the  inside 
face  of  the  front  end  of  the  protective  wrapping. 

4.  4.  Method  according  to  Claim  3,  character- 
ized  in  that  as  an  adhesive  agent,  a  liquid  is  used 
which  forms  an  essentially  continuous  film. 

5.  Method  according  to  one  of  Claims  3  or 4,  char- 
acterized  in  that  as  an  adhesive  agent  a  liquid  is  used 
which  evaporates  essentially  without  residue. 

6.  Method  according  to  Claims  4  or  5,  character- 
ized  in  that  as  an  adhesive  agent  water  with  a  low 
surface  tension  or  a  liquid  hydrocarbon  is  used. 

7.  Apparatus  for  carrying  out  the  method  accord- 
ing  to  one  of  Claims  3  to  6,  comprising  a  conveyor 
belt  (1)  for  the  coated  mat  of  mineral  fibres  (2),  a 
winding  station  (4)  for  the  fibre  mat  and  a  conveyor 
belt  for  the  protective  wrapping  (9),  with  one  end 
zone  directed  towards  the  surface  of  the  formed 



bale,  the  sections  of  protective  wrapping  (9)  cut  to 
the  required  length  and  covered  with  a  layer  of  glue 
at  the  rear  ends  may  be  carried  to  the  winding  station 
intermittently  and  in  synchronism  with  the  forward 
movement  of  the  fibre  mat,  characterized  in  that 
above  the  end  zone  of  the  conveyor  belt  (10)  for  the 
protective  wrapping  (9)  there  is  an  apparatus  (12)  for 
depositing  an  adhesive  agent,  which  does  not 
produce  a  durable  liaison,  on  the  front  end  (9a)  of  the 
protective  wrapping  (9),  which  is  periodically  at  rest 
there. 

8.  Apparatus  according  to  Claim  7,  characterized 
in  that the  depositing  means  (12)  provided  for the  ap- 
plication  of  a  wetting  liquid  as  an  adhesive  agent 
comprises  a  sponge  (13)  which  can  be  caused  to  per- 
form  a  sweeping  movement  over  the  surface  of  the 
protective  wrapping  (9)  in  the  zone  of  the  front  end 
(9a)  thereof. 

9.  Apparatus  according  to  one  of  Claims  7  or  8, 
characterized  in  that  in  the  field  of  the  end  (3)  of  the 
conveyor  belt  (1)  for the  fibre  mat  (2)  there  is  a  blow- 
er  device  (compresses  air  container  1  b)  adapted  to 
subject the  surface  of  the  adjacent  bale to the  effects 
of  compressed  air. 

10.  Apparatus  according  to  one  of  Claims  7  to  9 
in  which  the  winding  station  (4)  at  the  end  of  the  con- 
veyor  belt  (1)  for  the  fibre  mat  (2)  has  a  lifting  train 
(6)  disposed  at  an  acute  angle  and  adapted  to  entrain 
the  front  end  of the  fibre  mat  (2)  upwardly  at the  start 
of  formation  of  the  roll  (5),  characterized  in  that  in  the 
zone  where  the  lifting  train  (6)  is  located,  there  is  a 
blower  device  (compressed  air  container  6b)  adapt- 
ed  to  subject  the  surface  of  the  adjacent  bale  to  the 
effects  of  compressed  air. 

1.  Verfahren  zum  Umwickeln  eines  sich  drehen- 
den  Ballens  (8)  aus  einer  kaschierten  Mineralfaser- 
bahn  (2)  in  Form  von  Rollfilz  mit  einer  Kaschierungs- 
bahn,  deren  Aussenfläche  geschlossen  ist,  mit  einer 
im  Zuge  des  Wickelvorganges  des  Ballens  (5)  aufzu- 
bringenden  Schutzbahn  (9)  zur  Verpackung,  bei  dem 
die  an  ihrem  Hinterende  (9b)  mit  Klebstoff  beschich- 
tete  Schutzbahn  (9)  mit  einer  den  Umfang  des  Bal- 
lens  übersteigenden  Länge  mit  ihrem  Vorderende 
(9a)  in  den  Umfangsbereich  des  drehenden  Ballens 
(5)  gebracht  und  ohne  eine  Verwendung  von  eine 
dauerhafte  Verbindung  ergebendem  Klebstoff  kraft- 
schlüssig  mit  diesem  verbunden  wird,  wonach  nach 
entsprechender  Drehung  des  Ballens  das  Hinterende 
der  Schutzbahn  (9)  an  die  Aussenseite  der  darunter- 
liegenden  Wicklung  der  Schutzbahn  zur  Erzielung  ei- 
ner  dauerhaften  Verklebung  angedrückt  wird,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  die  klebstofffreie  kraft- 
schlüssige  Mitnahmeverbindung  zwischem  dem 
Vorderende  (9a)  der  Schutzbahn  (9)  und  dem  Ballen 
(5)  ausschliesslich  durch  Adhäsionswirkung  zwi- 
schen  der  dem  Ballen  zugewanden  Innenfläche  der 
Schutzbahn  (9)  und  der  nackten  äusseren  Oberflä- 
che  der  Kaschierungsbahn  erzeugt  wird,  dass  das 
vordere  Ende  (9a)  der  Schutzbahn  (9)  mit  Abstand 
von,  vorzugsweise  hinter,  dem  äusseren  Ende  der 
letzten  Wicklung  des  Rollfilzes  an  den  Ballen  ange- 

legt  wird  und  dass  die  Länge  der  Schutzbahn  (9)  den 
Umfang  des  umhüllten  Ballens  um  im  wesentlichen 
nur  die  umfangsseitige  Breite  der  Klebezone  zwi- 
schen  dem  Hinterende  der  Schutzbahn  und  der  Aus- 
senseite  der  darunterliegenden  Wicklung  der  Schutz- 
bahn  (9)  übersteigt. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  zur  Erzielung  der  Adhäsionswirkung 
zwischen  der  Innenfläche  des  Vorderendes  (9a)  der 
Schutzbahn  (9)  und  der  nackten  äusseren  Oberflä- 
che  der  Kaschierungsbahn  eine  elektrostatische  Auf- 
ladung  der  Schutzbahn  und/oder  der  Oberfläche  des 
Ballens  durchgeführt  wird. 

3.  Verfahren  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  zur  Erzielung  der  Adhäsions- 
wirkung  zwischen  der  Innenfläche  des  Vorderendes 
(9a)  der  Schutzbahn  (9)  und  der  nackten  äusseren 
Oberfläche  der  Kaschierungsbahn  ein  Haftvermittler 
auf  die  Innenfläche  des  Vorderendes  der  Schutzbahn 
und/oder  die  nackte  äussere  Oberfläche  der  Kaschie- 
rungsbahn,  vorzugsweise  jedoch  nur  auf  die  Innen- 
fläche  des  Vorderendes  der  Schutzbahn  aufgetragen 
wird. 

4.  Verfahren  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  als  Haftvermittler  eine  einen  im  we- 
sentlichen  geschlossenen  Film  bildende  Flüssigkeit 
verwendet  wird. 

5.  Verfahren  nach  Anspruch  3  oder  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  als  Haftvermittler  eine  sich  im 
wesentlichen  rückstandfrei  verflüchtigende  Flüssig- 
keit  verwendet  wird. 

6.  Verfahren nach Anspruch 4 oder 5,dadurch ge- 
kennzeichnet,  dass  als  Haftvermittler  Wasser  mit 
niedriger  Oberflächenspannung  oder  ein  flüssiger 
Kohlenwasserstoff  verwendet  wird. 

7.  Vorrichtung  zur  Durchführung  des  Verfahrens 
nach  einem  der  Ansprüche  3  bis  6,  mit  einer  Zulauf- 
bahn  (1)  für  die  kaschierte  Mineralfaserbahn  (2),  ei- 
ner  Rollstation  (4)  für die  Mineralfaserbahn  und  einer 
mit  einem  Endbereich  zur  Oberfläche  des  gebildeten 
Ballens  hinweisenden  Zulaufbahn  für  die  Schutz- 
bahn  (9),  mit  der  auf  Länge  geschnittene  Abschnitte 
der  an  ihren  hinteren  Enden  mit  einer  Klebstoff- 
schicht  überzogenen  Schutzbahn  (9)  intermittierend 
und  bezüglich  des  Zulaufs  der  Mineralfaserbahn  syn- 
chronisiert  der  Rollstation  zuführbar  sind,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  oberhalb  des  Endbereichs  der 
Zulaufbahn  (10)  für  die  Schutzbahn  (9)  eine  Auftra- 
geinrichtung  (12)  für  einen  Haftvermittler,  der  zu  kei- 
ner  dauerhaften  Verbindung  führt,  auf  das  dort  takt- 
weise  ruhende  Vorderende  (9a)  der  Schutzbahn  (9) 
angeordnet  ist. 

8.  Vorrichtung  nach  Anspruch  7,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Auftrageinrichtung  (12)  der 
Aufbringung  benetzender  Flüssigkeit  als  Haftver- 
mittler  einen  Schwamm  (13)  aufweist,  der  in  einer 
Wischbewegung  über  die  Oberfläche  der  Schutz- 
bahn  (9)  im  Bereich  von  deren  Vorderende  (9a)  führ- 
bar  ist. 

9.  Vorrichtung  nach  Anspruch  7  oder  8,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  im  Endbereich  (3)  der  Zulauf- 
bahn  (1)  für  die  Mineralfaserbahn  (2)  eine  Blasein- 
richtung  (Druckluftkasten  1 b)  zur  Beaufschlagung 
der  benachbarten  Ballenoberfläche  mit  Druckluft 
vorgesehen  ist. 



10.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprüche  7  bis  9, 
bei  der  die  Rollstation  (4)  am  Ende  der  Zulaufbahn  (1) 
für  die  Mineralfaserbahn  (2)  eine  hierzu  in  einem  spit- 
zen  Winkel  angeordnete  Aufstellbahn  (6)  zur  Mitnah- 
me  des  Vorderendes  der  Mineralfaserbahn  nach 

oben  zu  Beginn  der  Bildung  des  Wickels  (5)  aufweist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  im  Bereich  der  Auf- 
stellbahn  (6)  eine  Blaseinrichtung  (Druckluftkasten 
6b)  zur  Beaufschlagung  der  benachbarten  Ballen- 
oberfläche  mit  Druckluft  vorgesehen  ist. 
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